
 

COMPTE RENDU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Mardi 29 septembre 2009 à 19h 

Salle du Conseil Municipal 
CENTRE CIVIQUE ET CULTUREL  

35460 MONTOURS 

 
 
Etaient présents : MM. Malapert, Roger, Mle Villerbu, MM. Simon,  Mme Louvel,  
M. Besnier, Mme Gaumerais, MM. Lambert, Houdus, Bêlé,  Masson,  Bouffort, Lemarié, 
Roussel, MM. Coquelin, Garnier, Aussant, Chapron, Letellier, Bertel, Mme Hervé, MM. 
Goudal, Deroyant, MM.  Chalifour, Duhil,  Hubert. 
 
Etaient absents excusés : MM. Sourdin, Montembault, Serrand, Vallet,  Lejeune,  Mme 
Sourdin, MM. De Gouvion St Cyr, Thomas. 
 

ORDRE DU JOUR 

 

QUALITE DE VIE 

 
SPORT - LOISIRS 
 
1 – CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE  : APPROBATION MARCHES DE 
TRAVAUX ET AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHES 
 
Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire le projet de 
construction d’un complexe aquatique communautaire sur la commune de St Brice en 
Coglès et la délibération n°122/2009 autorisant la consultation des entreprises pour le 
marché de travaux dans le cadre d’une procédure adaptée. 
 
Après négociation et analyse du rapport des offres établi par le Maître d’œuvre, la Commission 
d’Appel d’Offres en date du 29 septembre 2009, propose de retenir les entreprises suivantes : 
 
ATTRIBUTION MARCHES DE TRAVAUX CONSTRUCTION DU COMPLEXE 

AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE ST BRICE EN COGLES 
 

lot Intitulé lot Entreprises 
Estimatif 
En € HT 

Montant du 
marché € HT 

7 
Menuiseries aluminium murs 

rideaux 
TECH METAL 

250 000.00 219 000.00 

12 
Agencement mobilier cabines 

casiers 
NAVIC 

 50 000,00   73 000.00 

13 Carrelage Faïence Sols souples BREL 270 000,00 214 000.00 
16 Contrôle d’accès OEM 36 000,00   31 463.25 
17 Hammam SPOT 20 000,00  18 600.00 

Total en € HT 626 000,00 556 063,25 

 
Les membres du Conseil Communautaire après avoir entendu l’exposé de Monsieur le 
Président et après en avoir délibéré : 
 



Vu le classement de la Commission d’Appel d’Offres en date du 29 septembre 2009, 
 
- APPROUVENT les marchés de travaux tels que présentés ci-dessus ; 
 
- AUTORISENT Monsieur le Président ou en cas d’empêchement Monsieur Amand Roger, 
Vice-président délégué aux travaux, à signer les marchés correspondants avec les entreprises 
ci-dessus ainsi que les pièces nécessaires à l’exécution des marchés 
 
2 - PLAN DE FINANCEMENT  CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE 
 

Monsieur le Vice-président, chargé des affaires sportives, présente aux membres du Conseil 
Communautaire le nouveau plan de financement du Centre Aquatique Communautaire suite à 
l’attribution des marchés de travaux. 
Une nouvelle consultation est lancée pour les lots 10 « Cloisons isolation plafonds suspendus » et 11 
« Menuiserie Intérieure ». 
Les membres du Conseil Communautaire après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Vice-
président et après en avoir délibéré :  
- VALIDENT le plan de financement tel que présenté et annexé à la présente délibération ; 
- AUTORISENT Monsieur le Président à solliciter les subventions correspondantes auprès des 
différents partenaires. 
 
CULTURE 
 
1 – EXTENSION BIBLIOTHEQUE ST BRICE EN COGLES – AVENANTS DE 
TRAVAUX 
 
A – Avenant n°1 travaux supplémentaires entreprise Rouault St Brice lot 10 serrurerie 
Monsieur le Vice-président, en charge des Travaux, présente aux membres du Conseil 
Communautaire un avenant n°1 de plus-value de l’Entreprise Rouault de St Brice en Coglès, titulaire 
du lot n°10 serrurerie d’un montant de + 140,00 € HT relatif au marché d’extension de la 
bibliothèque de St Brice en Coglès. 
Cet avenant de plus value résulte de la fabrication et pose de deux soupiraux pour les locaux 
techniques de la chaufferie. 
Les membres du Conseil Communautaire après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Vice-
président et après en avoir délibéré : 
- ACCEPTENT l’avenant n°1 de l’entreprise Rouault de St Brice en Coglès d’un montant de  
140,00 € HT ; 
- AUTORISENT Monsieur le Président à signer les documents d’avenants et à régler la dépense 
correspondante. 
 
B – Avenant n°4 travaux supplémentaires entreprise Bonhomme Montours lot 3 couverture 
Monsieur le Vice-président, en charge des Travaux, présente aux membres du Conseil 
Communautaire un avenant n°4 de plus-value de l’Entreprise Bonhomme de Montours, titulaire du 
lot n°3 couverture d’un montant de + 546,15 € HT relatif au  marché d’extension de la bibliothèque 
de St Brice en Coglès. 
Cet avenant de plus value résulte d’un renforcement des solives dans le sous-sol. 
Les membres du Conseil Communautaire après avoir entendu l’exposé de Monsieur le  
Vice-président et après en avoir délibéré : 
Vu l’avis favorable de la commission d’appel d’offres en date du 29 septembre 2009 
- ACCEPTENT l’avenant n°4 de l’entreprise Bonhomme de Montours d’un montant  
de 546,15 € HT ; 
- AUTORISENT Monsieur le Président à signer les documents d’avenants et à régler la dépense 
correspondante. 
 



B – Avenant n°1 travaux supplémentaires et n°2 de moins value entreprise Kaléo lot 7 
Electricité – VMC - Alarme  
 
Monsieur le Vice-président, en charge des Travaux, présente aux membres du Conseil 
Communautaire un avenant n°1 de plus-value d’un montant de + 2 149,00 € HT et un avenant n°2 
de moins d’un montant de – 1 863,85 € HT de l’Entreprise Kaléo de St Germain en Coglès, titulaire 
du lot n°7 électricité VMC Alarme relatif au  marché d’extension de la bibliothèque de St Brice en 
Coglès. 
L’avenant de plus value résulte de la fourniture et la pose de luminaires d’un type Epsilon, de la 
sécurisation du local de la chaudière et de l’installation de prise informatique supplémentaires et 
l’avenant de moins-value résulte de la suppression de luminaires initiaux. 
Les membres du Conseil Communautaire après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Vice-
président et après en avoir délibéré : 
Vu l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres en date du 29 septembre 2009, 
- ACCEPTENT l’avenant n°1 de plus value d’un montant de + 2 149,00 € HT et l’avenant n°2 de 
moins value d’un montant de – 1 863,85 € de l’entreprise Kaléo de St Germain en Coglès soit une 
plus value de 285.15 € HT ; 
- AUTORISENT Monsieur le Président à signer les documents d’avenants et à régler la dépense 
correspondante. 
 
JEUNESSE – EDUCATION - ENFANCE 
 
SERVICES  
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QUESTIONS DIVERSES 

 

 
LE PRESIDENT 

JEAN MALAPERT 


